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En application de l’article L.2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette page est destinée à la libre expression politique

des élus municipaux. La rédaction décline toute responsabilité sur la teneur des propos tenus.

Vous avez validé majoritairement les engagements 
respectés et les actes réalisés par notre équipe au 
cours du mandat précédent.

Le débat citoyen que nous avons engagé avec vous 
nous a confortés dans l’idée que nous nous faisons  
de la gestion « dans la vérité et l’écoute » de notre ville.

Une autre façon de faire de la politique qui nous a 
permis aussi d’avoir un débat constructif avec une  
opposition qui avait compris que l’intérêt des Deuillois 
devait être, avant toute autre chose, leur priorité.

En privilégiant le débat démocratique, ils savaient 
pouvoir utiliser le moyen le plus efficace d’accomplir 
utilement leur mandat d’élus d’opposition.

Tout cela, c’était dans le monde d’avant, mais le nou-
veau monde dans lequel voudrait nous entraîner une 
partie de nos opposants du moment n’est pas celui 
vers lequel nous irons.

Le mépris de l’autre, le déni de la réalité, le populisme 
outrancier n’ont jamais été des stratégies de gagnant, 
et nous ne perdrons pas notre âme dans des joutes 
verbales stériles et inutiles.

Cette façon très discutable d’appréhender la politique 
locale ne peut que nuire aux intérêts des Deuillois qui 
sont en droit d’attendre autre chose de leurs élus.

Il y a certainement eu de meilleurs moments pour 
jouer au « pompier pyromane ».

Nous vivons une période où nous ne pouvons que 
nous interroger sur ce que seront ces années à venir. 
Nous allons devoir maintenir et consolider des équi-
libres fragilisés par une crise sanitaire qui n’est malheu-
reusement pas encore terminée.

Une situation chaotique et angoissante qui a ébranlé 
beaucoup de nos certitudes. 

Nous sommes optimistes quand nous voyons avec 
quel courage beaucoup d’entre vous se sont engagés 
pour que, collectivement, nous puissions surmonter 
cette épreuve avec mesure et humanité. 

Jean-Jacques Rousseau, qui a souvent traversé notre 
commune en y laissant certainement une partie de 
son empreinte, disait : « La nature a fait l’homme 
heureux et bon (...), mais la société le déprave et le 
rend misérable. » 

Nous savons que vous attendez beaucoup de nous, 
et dans le même esprit je dirais que ce qui nous  
rassemble est dans la nature même des valeurs que 
nous partageons .

Le 10 juillet 2020, premier conseil municipal,  
la démocratie représentative mise à mal…

Le premier conseil municipal a été le théâtre d’un 
déni de démocratie représentative concernant la  
répartition des sièges en commissions municipales et 
au sein des différents syndicats intercommunaux.

Indispensables à la bonne gestion et à l’équilibre  
démocratique de notre commune, ces instances  
délibératives sont une source importante d’information 
pour leurs membres et donc pour les Deuillois.

Avec seulement 29% de votants et 45% des suffrages 
exprimés, la liste Vivons notre ville de Madame 
Scolan s’octroie 8 postes sur les 11 à pourvoir dans 
chaque commission municipale. La liste Ensemble 
Pour Deuil-La Barre a dû s’efforcer de faire respecter 
la règle de proportionnalité du nombre de sièges lé-
galement imposée. Surprenante tentative de la majo-
rité que de n’accorder qu’un seul siège à notre groupe 
alors qu’un simple calcul montrait que nous devions 
en avoir deux.

Les mésaventures des élus d’opposition vont se 
poursuivre avec la répartition des sièges au sein des 
différents syndicats intercommunaux. Là, c’est plus 
simple : tout pour la majorité, rien pour l’opposition à 
l’exception d’une place pour notre groupe au syndicat 
du stade.

Vint enfin l’indemnisation forfaitaire des élus pour 
leur poste d’élu au conseil municipal. Commençons 
par la bonne nouvelle : le montant total reste stable 
à 17.000 euros par mois. Mais pour la ventilation, 
là aussi ce fut très simple : la plupart des élus de la 
majorité sont désormais indemnisés (une nouveauté 
par rapport à 2014). En revanche, aucun des élus de 
l’opposition ne l’est, même symboliquement, quand 
bien même ces derniers consacrent autant d’heures 
et d’énergie à la bonne gestion de notre ville (parti-
cipation aux réunions publiques, vérification des do-
cuments, préparation des commissions et conseils 
municipaux etc…). 

À la question posée : « Pourquoi ne faites-vous pas 
différemment sur ces sujets ? », la réponse fut :  
« Parce que cela ne se fait nulle part ailleurs », ce 
qui est bien évidemment faux (comme à Ermont, 
par exemple). En revanche, comme l’a souligné votre 
nouvel élu Thomas Guillo, ce qui est bien réel, c’est 
le train de la modernité que nous laissons une fois 
de plus filer.

Autour de vos 6 représentants au conseil municipal, 
une équipe dynamique et motivée s’est organisée 
pour être à vos côtés au cours de ces 6 prochaines  
années. En attendant, nous souhaitons une très 
bonne rentrée à tous les Deuillois.

« Vivons Notre Ville » ou « Continuons comme avant ».
Suite au dernier Conseil Municipal du 10/07/2020, 
sa composition définitive n’a laissé place, malheu-
reusement, à aucune surprise. Vivons Notre Ville, qui 
se gargarisait de son dernier mandat désastreux et 
prônait le renouveau durant la campagne électorale, 
ne nous a finalement proposé que la continuité de 
l’existant, sans tenir compte des résultats au dernier 
suffrage exprimés par les Deuillois. Bilan : « On prend 
les mêmes et on recommence ».
8 adjoints, dont 5 en place depuis 25 ans, et 7 issus 
de la mandature précédente. À noter qu’aucun nouveau 
membre, y compris les plus jeunes et plus dyna-
miques de cette liste, ne s’est vu confier des postes 
à responsabilités. Et toujours aussi peu d’ouverture 
pour les membres de l’opposition au niveau des Com-
missions et des syndicats intercommunaux. Vivons 
Notre Ville s’inscrit et s’installe pleinement dans le  
« monde d’avant ».

Augmentation tarifaire… Ce n’est qu’un début !
Première annonce de Mme le Maire, qui fera plaisir 
aux nombreuses familles deuilloises : Actualisation 
et augmentation tarifaire des diverses prestations  
familiales (cantines, garderies, centres aérés, C2i, 
École de musique, Inisport…) Nous avons bien  
évidemment voté CONTRE en rappelant à Mme le 
Maire, l’augmentation incessante ces dernières an-
nées (+6.1% entre 2016 et 2019 !)

Sécurité : Priorité à la prévention et aucune tolé-
rance pour les agressions et incivilités ! Depuis la 
fin du confinement, chacun a repris ses habitudes en 
respectant plus ou moins les gestes barrières. Cela 
a tristement donné lieu à une recrudescence des  
incivilités, des agressions et nuisances en tous genres 
en France. Deuil n’est pas épargnée : rodéos motos, 
nuisances nocturnes dans les lieux publics, agressions 
verbales et physiques, dégradations et vols des biens 
matériels, etc. Il faut que ça cesse ! Il est urgent d’agir ! 
Stop aux effets d’annonces ! Stop aux autocongratu-
lations illégitimes autour de l’arrivée d’un soi-disant
« commissariat » alors qu’un véritable plan de pré-
vention pourrait déjà être mis en place (avec des édu-
cateurs de rue, des médiateurs, tout en renouant le 
dialogue entre les Deuillois et nos forces de l’ordre).

Propreté : Exigez de vos élus une ville propre !
Là aussi la fin du confinement a donné lieu à une  
accentuation des dépôts sauvages, de la saleté de 
nos trottoirs, de nos rues, les poubelles non vidées, l’ar-
rivée de rats dans certains quartier… Le Clean up Day :  
action solidaire des citoyens une fois par an, c’est 
bien, mais ça ne résout pas tout… Un vaste plan d’or-
ganisation doit être mis en place par la ville. Libres à 
Deuil a décidé d’agir en ce sens en participant au Budget 
participatif et écologique de la Région. Retrouvez nos 
3 ambitieux projets sur notre site internet.

Groupe « Vivons Notre Ville » Groupe d’opposition 
« Ensemble pour Deuil-La Barre »

Groupe « Libres à Deuil ! »
Élus de l’opposition pour l’écoute 

et le respect des Deuillois.

Michel Baux, 1er adjoint au maire
et le groupe « Vivons Notre Ville »
www.scolan2020.fr /  @muriel.scolan

Vincent Gayrard, Brigitte Goch Bauer, Thomas Guillo, 
Hamida Bouabdallah, Thierry Mérel, Vanessa Challal 
Pereira pour le groupe « Ensemble pour Deuil-La Barre », 
site http://ensembledlb2020.fr/ 
  Ensemble pour Deuil-La Barre 

Jean-Marie Roy, Mehdi Legroune, Sylvain Brouard, 
conseillers municipaux d’opposition. http://libresadeuil.fr / 
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